
LE DOIGT SUR LE DROIT 

Réflexions sur quelques devoirs, 

obligations et responsabilités 

Erich Avonclet 

IM. Erich Avondet, ancien direct ur: met a notre di POSitiOD ses eompét nee pour fournir 
de élémen de eonnai san e el de reflexion ur un asp ,ct non marginal de la profes lon 
des en eignants: la législation. 

fi ch 7 

L'ECOLE EN VM.LÉE D'AOSTE 

A la Vallé d'Ao t , région autonom t bilingue, Ies 
lois ( n partieulier le décr t 1.11.H)46, nO 365, le 
D.P.R 31. 10.1975. ne 861 et la L.R. 26.4.1977, n° 23) 

reconnai enl aus i une particulari té en ce qui con· 

cerne 1'0rganisatioll scolaire: l'ecole publique dépend 

direetement de la Région et non pas, comme ailleurs, 

de l'Etat Dan le cadre gén 'ral. cependant, 50nt va

lables les memes règles que pour l'é ole publique 

national . 

Tous l 5 frai pour l'instruction sont à la charge d la 

R'gion, t c' t donc la Région, à lravers l'Asse orat 

de nn truction Publiqu ,qui a compét nee pOlli· l'or· 

gani atioo scolaire, c qui .ignifie qu ,pour rtains 

aspeds, il y a d s différ ne s par rapPOIt aux autres 

régions d'ltalie. 

Voyons quel1es n ' ont Ics principales: 

- le «Provveditorato agli Studi" t r mplacé par les 

bureaux de l'Assessorat de l'lnslruction Publique, 
et les fonctions et les compétences du "Provvedito
re agli Studi» fonctionnaire de l'Etat) ont 
exercées par le "Surintendant aux Etude » (lonc
tionnaìr régional); 

- les postes de titulaire du personnel de l'école sonl 
régionalL'X, maL les insp cteur , le . cl irecteurs et 
I s en eignants jouissent, n qui onceme l ur 
élat juridiqu , du m' me traitement d s collègue 
des autres région qui dép ndent de l'Etat; 

- tOllS l s concour. de titularisation, à n'importe quel 
nivcau, se d ' roulent n Vall ' d'Ao te; 

- a tou t le p \"Sonnel scolai l' on demande la onnai
sance de la langue française; 

- les programmes d'eo eignemenl nationaux sont 
adaptés aux exigences socioculturelle et lingujsti
ques de la Région; 

-	 le Conseil scolaire a les mèmes compètences, en 
ce qui concerne l'é at juridique du p rsonnel de 
l' cole, du "Consigli scolastico provinciale» exi 
tant cri \leur , et du «Con igllo azionale della Pub
blica Istruzione». 

fiche 8 
LE PER O L DE L'ECO LE 

EN VAllÉE D'AOSTE 

En Va1Jée d'Aoste, tout le personnel de l'école publi
que (insp ct urs, directeur , ens ignants) rlépend 
de la Région: cependant. eD ce qui concerne 
- l'état ju ridique, 
- le traitement économique et d carrièr , 
- les condilions d'as istanc el d pr'voyance, 
il est oumi aux meme di po ition en vigueur 
pOUl' le per onn I corre~ p ndan t des io tituts t de" 
école fonction nant sur le l'est du territoire d 
l'EtaL 
Le moment de la retraite venu, ce meme per ·onnel. 
dépendant de la R' gion, st considér ' olTIm ' re
trait d I Etat; le onditions du p r onnel de J'é(.'ok 
o'oot rien à voir, donc, avee celles d ll personnel ef
f ctivement r gional. 
POUl' faire pro-tie de. cadres du p rsonn l de l'école il 
y a deux possibilités: 
- passer le concours de titularisatioll en Vallée 

d'Aoste; 
- obtenir le transfert, i l'on vient d'une autre n~gion . 
Dans Ics deux cas. la «conditio sin qua noo» pOllr 
etre nommés dan les cadre . st la pleine connais· 
sance de la langu françai : un examen pécifiqUl' 
est organi é exprès chaqu année. La meme con
naissanc t également requise alL't personnels 
non titulaire et sllppléants. 
Les compétence relatives au per onnel de l'écol(> 
sont exerc 'e' par l'As e ' ur régional à l'Iostnll:tJon 
Publique, en ce qui concerne le personnel d'lo, pe . 
lion technique, et par le Surin tendant aux Etudes. f n 
ce qui concerne le rest . du persoonel... 
Contre les décisions dti Ulintendant qui, aux Ler
mes de la loi, ne sont pas détinitives, c'est l'Asses
seur à l'In ' truction PubUque qui décide en demier 
recour : dan ce ca l'As e seur exerce les fo nctions 
qui, dan I reste d'Italie, sont propres au Ministr 
de I1nstruction Publique. 
En cerlain ca, l'As e seuI' à \'In truction Publique 
décide SUl' avis coniann du Con eil scolaire régional. 
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Le décret légi laLil 
du Chef provisoire 
de l'Etai, du Il no
vembre 1946, 
n0 365, prévoit, à 
l'art 1, «Le scuole 
elementari e me

die, dl qualsiasi ordine e tipo, esi
tenti nella circoscrizione territo

'lale della Valle d'Aosta, passano 
alle dipendenze dell'Ammini tra
zione della Valle d'Aosta» et, à 
l'art. 3, «L'Amministrazione del
ta Valle d'Aosta provvede all'isti
tuzione dei ruoli regionali per la 
Valle stessa, degli insegnanti per 
le scuole elementari, degli inse
gnanti per le scuole medie, degli 
i pettori scolasti i, dei direttori 
didattici e dei caPi d'istituto. 
E ammesso il passaggio dai ruoli 
regionali a quelli statali e vicever
sa, secondo le modalità che saran
no stabilite con successivo provve
dimento». 
Les racines de l'actuell organi
saLion ~c laire de la Vallée 
d'Aosle se ouvent dans ce dé
cret mais l'applicalion de ces 
princip s n'a pas été imll1' diate 
et, surtout. n'a pas ' té pa ifique. 
Pendant de longues année (une 
tre n taine !) on a a ist ' , sur le 
pIan r' gionaI et 'ur le pIan natio
!lal, à toute IIne érie de di cu 
sion. , de propo itioos, de tentati
ves: eo réaiité, l personn l 
tout eo étant d'a cord, en ligne 
trè général , ur le rincip de 
la c mpétence de la Région - ne 
voulait pa renoncer au « tatu )} 
juridique d'employe de l'Etat. 
11 ne n parait pa I cas, id, de 
refair l'hl toir d' taill ' d ces 
annee et d ces événem nts; 
le lect ur évenluellem nt inté
r sés (lolls devraicnt l'etrel) 
pOllrront trouv r le ù veIoppe
ment de la que tions dan une 
toute recente publicalion du 
Centre culture! «R né Willien» 
d'Ao te: «P r una storia della 

'uoIa valdostana - Documenti 
1945 - 1993» - Tipografia Valda
stana - Aosta 1994. 
Le problème a lrollvé s olution, 
à la sali fac lion pratiqllement de 
tous, avec l D.P.R 31.10.1975, n° 
861 et la L.R 6. 4. 1977, n° 23, 
Olt ['on aHì rme. d'une Iaçon très 
netL , (J ue leé '01 Mp nclenl 
de la Région et qu'on applique au 
pe onne!, «en ce qui concerne 

l'état juridique, le traitement éco
nomique et de carrière, les disposi
tions en vigueur pour le personnel 
correspondant des instituts et des 
écoles fonctionnant sur le reste du 
territoire de l'Etat ...» 

En d'autres termes, à lille orga
nisation régionale de J'école cor
re pond un personnel qui dé
p nd de la Région, mais qui est 
admini tre selon Ies dispositions 
de l' lat, ce qui, du point de vue 
trictement juridique, peut parai

tre un peu bizarre ... 

* * * 
En considération du caractère 
b ilingue de la Région «<Nella 
Valle d'Aosta la lingua francese e 
parificata a quella italiana» 
art. 38 du Statut spécial - Loi 
c nstitutionneUe 26. 2 1948, 
n° 4) tout le personnel de l'école 
- titulaire et suppleant - doit s 
soumettre à un examen préala
ble de vérificalion de la coonai 
sance du français, visant «à attes
ter la maitrise du français par le 
candidat, ainsi qu son aptitude 
à tenir des cours dans ladite lan
gue dan les écoles insérées da1'lS 

un mi/ieu bilingue .. .» art. 1 de la 
L.R 8. 3. 1993, n° 12): mais le 
programm de cel exarnen n 
prevoit ab olurnenl pas d s 
'pr uv à caractère didactique 
sp ' ci.:fiques pour les différentes 
di cipline . 
En plus, «l'examen de jrançat's est 
également valable en vue de la 
participation aux concou:rs sur ti
tres et épreuves pour l'incorpora
tion dans les cadres régionaux du 
personnel...» ar t. 3, alinéa 2 d la 
mern loi) , c qui signifie, sur le 
pIan pratique, qu'il suffit de pa 

r une ioi ' dan la vie cet exa
men pour ne plus devoir, meme 
pas au ruveau des concour ! dé
m ntrer es propr s capacité ... 
De cette façon, à mon avis, on 
n'encourag pas le per onDel à 
améliorer ses connai sance d 
la langue frall aise. Le jugement 
«positID>, décerné en conclusion 
de l'exarnen, n'assure pas une 
évaluation homogène des con
nais ances et des capacités des 
calldidats: il y a des connaissan
ces suLfi 'ante , et dane «positi
ves», et des connais ances excel
l nles, qu i ne ont pa valori-
é . 

Personnellement, je uis de 
l'avis que l'épreuve de français 
devrait etre prévue a s i au ni
veau de concours de ti tuIari a
tion et évaluee avec des notes de 
mérite, exacternent comm pour 
les autres épr-uve : cela assur 
r it, avant tout, un traitement ef
fecili des deux langues sW' un 
pi d d'égaIité (art. 8 du Statut 
spécial), et permettrait aux can
didat méritant de voir leurs ca
pacité val risées. 
Tout à fait d'accord sur le princi
pe de l'exameD unique, à ne pas 
répéter à t ut mom nt: mais est 
ce bien raisonnable de lui r 
connaltre un pleine validité aus
si pOUI' le concours de titulari a
tion, qui, ouven, ne s'effectue 
qu'après des année ? 
Mais, je le souligne, il s'agit là 
d'uo avi tout à fait per onnel. .. 

* * * 
Le caractère b ilingue de la Ré
gion e t prévu aussi pour l école 
et pour on personnel: l'en i
gnement bilingue ne doit pas 
' tr l'enseignernent «de» deux 
langues, mais «en» deux Ian
gues. 
Hélas! La réalit' de nos écoles 
n'en est pas encor là! 
Actuellement, seulement dan 
l'école maternelle et dans l'ecole 
primaire I s enseignants ulili
sent, de façon y tématique, les 
deux langues dans leur activité 
didactique, et cela depul 1946! 
Dan 1 s autre ordres d'é oIe, 
le françai a toujours été J'affaire 
des prof sseur de français, 
alli, bi n sùr, quelque louables 

exc plions. 
Dernièr me t, aprè un sene 
d'expérim ntation . de ac ords 
ont été réalisés pow- l'application 
à l'école moyenne cles articles 39 
et 40 du Statut special, qui pré
voient, just ment, un enseigne
menl bilingue dans toute les 
école de la Région: nous ver
rons omment le proj t s dév 
loppera et nou verrons, urtout, 
si effectivement tous l s ensei

.gnants manieront les deux lan
gues dan leur activité profes
ionnelle. 

C la erait un bien pour 1ecole, 
un eOlich i sement pour le elè
ves, un conquet.e pour le en
s ignants. Ce serait, urtout, la 
pleine application d 'un principe 
prévu sur l plan juridique. 
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